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L’accord conclu en 1937 entre la Fédéra-
tion suisse des travailleurs de la métallurgie et 
de l’horlogerie (FTMH) et les représentants 
patronaux de l’industrie des machines et de la 
métallurgie, ainsi que l’arrêté du Conseil fédé-
ral de 1943 déclarant les conventions collecti-
ves de travail obligatoires ont jeté les bases de 
la paix sociale qui s’est traduite par l’introduc-
tion définitive dans la plupart des conventions 
collectives de travail d’une clause instaurant la 
paix du travail. Ainsi, les conflits collectifs du 
travail survenus en Suisse au cours des derniè-
res décennies ont pu être réglés pacifique-
ment, si bien que les partenaires sociaux ont 

largement renoncé à recourir à des mesures 
extrêmes. La nouvelle Constitution fédérale, 
acceptée par le peuple et les cantons le 18 avril 
1999, inscrit expressément, pour la première 
fois, le droit de grève dans les droits fonda-
mentaux, éliminant ainsi une longue insécu-
rité juridique en ce domaine. Les conflits du 
travail se traduisant par des grèves demeurent 
relativement rares en Suisse. Cela ne signifie 
pas pour autant qu’aucun conflit ne soit sur-
venu entre partenaires sociaux au cours de 
l’année 2004. Ils se sont, toutefois, générale-
ment résolus à la table des négociations sans 
qu’il ait été nécessaire de recourir à la lutte 
ouverte.

L’évolution en 2004

En 2004, huit arrêts de travail d’une jour-
née au moins ont été enregistrés en Suisse. Les 
statistiques indiquent qu’ils ont touché direc-
tement ou indirectement 24 399 travailleurs se 
répartissant sur 1117 entreprises. L’impor-
tance de ce dernier chiffre s’explique par le 
fait que la grève qui a affecté la plâtrerie et la 
peinture a touché une grande partie des entre-
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prises de Suisse alémanique, du Jura et du 
Tessin. Le nombre de jours de travail perdus 
s’élève à 38 915. Six des huit grèves recensées 
ont duré plus d’une journée. En subdivisant 
par branche économique, on constate que 
deux arrêts de travail ont eu lieu dans la cons-
truction, l’administration (cantonale) et le 

secteur du papier, carton, édition et impres-
sion; un arrêt a touché la construction de 
 cuisines ainsi que les produits métalliques. Les 
deux conflits d’envergure cantonale ont con-
cerné, aussi bien l’administration elle-même 
que les domaines de l’enseignement, de la 
santé et des services sociaux.

Au plan des motifs:
– les grèves nationales dans la construction 

(plâtrerie, peinture) ont eu pour cause des 
exigences liées à la convention collective de 
travail;

– celles qui ont touché la fonction publique 
dans deux cantons romands ont eu princi-
palement pour objet des revendications 
salariales et, en deuxième lieu, les condi-
tions de travail;

– les cinq autres conflits du travail (dans la 
construction de cuisines, la plâtrerie et 
peinture, le papier et carton,  l’édition et 
impression, ainsi que dans les produits 
métalliques) ont eu d’autres origines. Il 
s’agit d’actions menées, par exemple, pour 
protester contre des licenciements, les 
 conditions de travail, des délocalisations 
ou pour un plan social suite à une ferme-
ture d’entreprise.

De nombreux autres arrêts de travail se 
sont en outre produits au cours de l’année 
2004, mais ils ne sont pas comptabilisés dans 
la statistique des conflits du travail parce qu’ils 
ne remplissent pas les critères définis (durée 
minimale, objectif économique).

Encadré 1

Selon la définition du Bureau International du 

Travail (BIT), un conflit du travail est un diffé-

rend entre tra vailleurs et employeurs provoqué 

par des divergences d’opinion ou des revendica-

tions. En Suisse, la statistique ne recense que les 

conflits ayant débouché sur un arrêt du travail, 

soit parce que les travailleurs ont appelé à la 

 grève, soit parce que les employeurs ont recouru 

au «lock-out». La statistique ne recense, toute-

fois, que les grèves à caractère économique. Les 

 grèves pour motifs politiques ou autres, comme 

la grève nationale des femmes il y a quelques 

 années, ne remplissent pas ce critère et ne sont 

donc pas recensées. Par ailleurs, conformément 

aux directives internationales, les grèves écono-

miques qui ont duré moins d’un jour sont égale-

ment ignorées.

En vertu de la loi sur la statistique fédérale 

(LSF), le Secrétariat d’Etat à l’économie (seco) 

est tenu de tenir et de publier une statistique des 

conflits collectifs du travail en Suisse. Le relevé 

est établi au moyen d’un questionnaire envoyé 

aux parties au conflit. Elles ont l’obligation d’in-

former mais non celle d’annoncer tous les con-

flits. Nous disposons généralement d’au moins 

une des sources d’information appropriées (en-

treprise, organisation syndicale des employeurs 

et des travailleurs) pour obtenir les données 

 nécessaires à l’établissement de la statistique 

conformément aux exigences requises. Nous ne 

pouvons néanmoins nous passer du concours des 

organisations des employeurs et des travailleurs 

car, en tant que spécialistes ou représentantes 

des branches, elles sont les seules instances en 

mesure de fournir des chiffres fiables en particu-

lier sur les grandes grèves impliquant plusieurs 

branches ou d’envergure nationale. Cependant, 

comme la capacité des organisations à relever les 

chiffres les plus exacts possibles lors de tels évé-

nements a des limites, il est aujourd’hui courant 

– et c’est une pratique largement diffusée à 

l’étranger – de recourir à des estimations au lieu 

de relevés détaillés. Le seco vérifie dans tous les 

cas la vraisemblance de ces estimations à travers 

les comptes-rendus des médias.

Définition et indications méthodiques
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a Grève d‘une durée minimum d‘un jour de travail. Source: seco/La Vie économique

Graphique 1

Les conflits collectifs du travail, 1983–2004a
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Remarque

Comme les années précédentes, seule 
 l’arme de la grève a été utilisée; il n’y a pas eu 
de «lock-out». Dans l’ensemble, la statistique 
des grèves pour l’année 2004 confirme le cons-
tat fait régulièrement les années précédentes, à 
savoir que le recours à ce moyen extrême pour 
résoudre les conflits sociaux est relativement 
rare. De manière générale, les relations sur le 
marché du travail suisse restent dominées par 
une politique de paix. Les conflits qui surgis-
sent entre les partenaires sociaux sont résolus 
par la voie de la négociation. Si, dans une situa-
tion de conflit, un arrêt de travail ne peut être 
évité, sa durée et son étendue demeurent en 
principe limitées.

Il est possible de mesurer le degré de re-
cours à la grève en rapportant le nombre de 
journées de travail perdues à ce titre au nom-
bre de personnes actives. Le nombre annuel 
moyen de journées de travail perdues s’élève à 
9,3 pour mille travailleurs en 2004 et à 3,1 pour 
mille au cours des dix dernières années; ce qui 
classe la Suisse, en comparaison internatio-
nale, parmi les pays les moins touchés par les 
grèves. �

 Conflits Entreprises concernées Travailleurs touchés Journées de travail perdues

Branche économique

Industrie du carton et du papier, édition et impression 6 7 660 2 649

Matières plastiques 1 1 40 200

Métallurgie 1 1 400 2 800

Construction de machines et véhicules 2 2 110 716

Autres industries manufacturières 1 1 24 24

Construction 10 1 633 24 179 27 632

Commerce 2 2 50 64

Administration publique, enseignementb 12 319 51 064 63 794

Santé et affaires socialesc 3 730 23 495 23 613

Chimie 2 2 710 1 070

Activités immobilières/location/informatique/    

services aux entreprises 3 3 127 969

Activités financières et assurances 1 4 560 980

Services personnels 3 3 549 1 002

Transports, télécommunications 3 4 1 153 1 267

Horlogerie 1 1 6 24

Motif de la grève   

Questions salariales 20 995 68 823 85 563

Conventions collectives de travail 10 1 508 24 011 28 003

Autres motifsd 21 210 10 293 13 238

Total 51 2 713 103 127 126 804

Tableau 1

Conflits collectifs du travail selon la branche économique et le motif de la grève, 1995–2004a

 Source: seco/La Vie économique

Année Nombre  Nombre  Nombre maximum   Nombre 

 de conflits d‘entreprises de travailleurs  approximatif de 

  concernées touchés journées perdues

1984 2 2 50 662

1985 3 10 366 662

1986 1 1 36 72

1987 0 0 0 0

1988 4 4 131 870

1989 2 2 22 265

1990 2 2 578 4 090

1991 1 1 51 51

1992 3 18 220 673

1993 0 0 0 0

1994 8 238 6901 14 380

1995 2 2 83 351

1996 3 5 5888 7 266

1997 2 3 327 435

1998 7 12 16 125 24 719

1999 5 129 2 255 2 675

2000 8 19 3 894 4 757

2001 3 702 20 098 20 098

2002 4 535 21 947 21 447

2003 9 189 8 111 6 141

2004 8 1 117 24 399 38 915

Tableau 2

Les conflits collectifs du travail, 1984–2004a

a Grèves d’une durée minimum d’une journée de travail. Source: seco / La Vie économique

a Grèves d‘une durée minimum d‘une journée de travail.

b Les grèves dans la fonction publique touchent souvent aussi les domaines de l‘enseignement, de la santé et des affaires sociales; 

c‘est pourquoi les chiffres se recoupent dans ces branches économiques. 

c Voir également note b.

d Questions syndicales: fermetures d‘entreprises et licenciements;restructurations; conditions de travail.


